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Axe routier 
Début de 
section 

Fin de section Aménagement de la voie réservée 

Boulevard 
Périphérique 

intérieur de Porte de 
Sèvres à Porte de 

Bercy 

Porte de Sèvres 
PK 9.4 

Porte de Bercy PK 
35.75 

Voie réservée à gauche dans la voie de 
circulation générale  

Boulevard 
Périphérique 

extérieur de Porte de 
Bercy à Porte de 

Sèvres 

Porte de Bercy 
PK 35.00 

Porte de Sèvres PK 
9.4 

Voie réservée à gauche dans la voie de 
circulation générale  

Place de la Porte 
Maillot 

Limite Neuilly 
sur Seine 

Avenue de la Grande 
Armée 

Sens limite communale de Neuilly-sur-Seine 
vers la bretelle d'accès au Boulevard 
périphérique intérieur : voie réservée à droite 
dans la voie de circulation générale. 
 
Sens bretelle d'accès au  Boulevard 
périphérique intérieur vers avenue de la 
Grande Armée : voie réservée à droite dans 
le couloir bus 
 
Sens avenue de la Grande Armée vers 
bretelle d'accès au  Boulevard périphérique 
intérieur  : voie réservée à droite dans le 
couloir bus 

Place de Verdun     
Voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale  

Avenue de la Grande 
Armée 

Porte Maillot 
Place Charles de 
Gaulle Etoile 

Sens Porte Maillot vers place de l'Etoile : 
voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale 
 
Sens place de l'Etoile vers Porte Maillot : 
voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale jusqu'à la rue de Tilsitt 
puis dans le couloir bus depuis la rue de 
Tilsitt jusqu'à la Porte Maillot.  

Boulevard Pershing 
Place de la 
Porte Maillot 

Place du Général 
Koenig 

Dans le sens de la place de la Porte Maillot 
vers la place du Général Koenig : voies 
réservées dans les voies de circulation 
générale et le couloir de bus. 
 
Dans le sens de la place du Général Koenig  
vers la place de la Porte Maillot : voie 
réservée dans la voie de circulation générale. 

Avenue Marceau 
Place Charles 
de Gaulle Etoile 

Avenue du Président 
Wilson 

Sens place de l'Etoile vers avenue du 
Président Wilson : voie réservée à droite 
jusqu'à la rue de Presbourg puis dans le 
couloir de bus et la bande cyclable 
 
Sens avenue du Président Wilson vers place 
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de l'Etoile : voie réservée dans le couloir bus 
et la bande cyclable  

Avenue du Président 
Wilson 

Avenue 
Marceau 

Place de l'Alma 

Sens avenue Marceau vers place de l'Alma : 
voie réservée à droite dans le couloir bus et 
la bande cyclable 
 
Sens place de l'Alma vers avenue Marceau : 
Voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale 

Cours Albert 1er Place de l'Alma Place du Canada 

Sens contre allée Place de l'Alma vers pont 
des Invalides : voie réservée à droite dans la 
voie de circulation générale 
 
Voie Georges Pompidou sens de rue Bayard 
vers pont des Invalides : voie réservée à 
droite dans la voie de circulation générale 
 
Sens contre-allée du pont des Invalides vers 
place de l'Alma : voie réservée à droite dans 
la file de stationnement et la voie de 
circulation générale de droite 
 
Voie Georges Pompidou sens pont des 
Invalides vers la place de l'Alma : une voie 
réservée dans les deux voies de circulation 
générale 

Cours la Reine 
Place du 
Canada 

Place de la Concorde 

Voie Georges Pompidou sens pont des 
Invalides vers la place de la Concorde: une 
voie réservée dans la voie de circulation 
générale 
 
Voie Georges Pompidou sens place de la 
Concorde vers pont des Invalides : une voie 
réservée dans les deux voies de circulation 
générale 

Place de la Concorde     

Voie Georges Pompidou (souterrain 
Concorde) : voie réservée à contre-sens 
dans le sens quai des Tuileries vers Cours la 
Reine dans la voie de circulation générale de 
gauche. 

Quai des Tuileries 
Place de la 
Concorde 

Quai Aimé Césaire 

Sens place de la Concorde vers quai Aimé 
Césaire : une voie réservée à droite dans le 
couloir bus  
 
sens quai Aimé Césaire vers place de la 
Concorde : voie réservée à contre-sens dans 
la voie de circulation générale de gauche 

Quai Aimé Césaire 
Quai des 
Tuileries 

Avenue du Général 
Lemonnier 

Sens quai des Tuileries vers rue du Général 
Lemonnier : une voie réservée à droite dans 
le couloir bus  
 
sens rue du Général Lemonnier vers quai 
des Tuileries : voie réservée à contre-sens 
dans la voie de circulation générale de 
gauche. 

Avenue du Général 
Lemonnier 

Quai Aimé 
Césaire 

Rue de Rivoli 

Sens Rivoli vers quai Aimé Césaire : une 
voie réservée à contre sens dans la voie de 
circulation générale de gauche 
 
Sens Aimé Césaire vers Rivoli : une voie 
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réservée dans la voie de circulation générale, 
entre la voie réservée à contre-sens et la 
voie de circulation générale restante. 

Rue Robert Etlin 
Bretelle de sortie 
du BP 

Quai de Bercy 
Une voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale. 

Boulevard de Bercy Quai de Bercy Rue de Bercy 
Sens rue de Bercy vers quai de Bercy  : une 
voie réservée à gauche dans la voie de 
circulation générale. 

Quai de Bercy 
Entrée/Sortie du 
boulevard 
périphérique 

Boulevard de Bercy 

Voie Georges Pompidou sens rue Robert 
Etlin vers la bretelle de sortie incluse 
jusqu'au boulevard de Bercy : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale.  
 
Voie Georges Pompidou sens boulevard de 
Bercy jusqu'à la gare supérieure de la Rapée 
: une voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale.  
Puis bretelle face à la gare supérieure de la 
Rapée : voie réservée à gauche dans la voie 
de circulation générale.  

Avenue de la Porte 
de la Chapelle 

Echangeur Porte 
de la Chapelle 

Boulevard Ney 

Sens boulevard  Ney vers la bretelle d'accès 
au boulevard périphérique : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale. 

Boulevard Ney 
Avenue de la 
Porte de la 
Chapelle 

Avenue de la Porte 
d'Aubervilliers 

Sens avenue de la Porte d'Aubervilliers vers 
l'avenue de la Porte de la Chapelle : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale.   

Avenue de la Porte 
d'Aubervilliers 

 
 Place 
Skanderbeg 

Boulevard Ney 

Sens place Skandeberg vers rue Gaston 
Darboux : une voie réservée à droite dans la 
voie de circulation générale. 
Sens rue Gaston Darboux vers boulevard 
Ney : une voie réservée dans le couloir de 
bus. 

Avenue Ernest 
Renan 

Boulevard 
Lefebvre 

Rue d'Oradour sur 
Glane 

Sens Boulevard Lefebvre vers rue d'Oradour 
sur Glane : une voie réservée à droite dans 
la voie de circulation générale. 

Rue d'Oradour-sur-
Glane 

Rue Ernest 
Renan 

Rue de la Porte d'Issy 
Sens rue Ernest Renan vers rue de la Porte 
d'Issy : une voie réservée à droite dans la 
voie de circulation générale. 

Rue Louis Armand 
Rue de la Porte 
d'Issy 

Avenue de la Porte de 
Sèvres 

Sens rue de la Porte d'Issy vers Avenue de 
la Porte de Sèvres : une voie réservée à 
droite dans la voie de circulation générale. 

Avenue de la Porte 
de Sèvres 

Rue Louis 
Armand 

Boulevard Victor  
Une voie réservée dans chaque sens dans la 
voie de circulation générale de droite. 

Boulevard Victor 
Avenue de la 
Porte de Sèvres 

Place de la Porte de 
Versailles  

Une voie réservée à droite dans chaque sens 
dans la voie de circulation générale. 

Boulevard Lefebvre 
Avenue Ernest 
Renan  

Avenue de la Porte de 
Brancion 

Dans le sens de la place de la porte de 
Versailles vers l'avenue de la porte de la 
Plaine : une voie réservée à droite  dans la 
voie de circulation générale. 
 
Dans le sens de la Porte de la Plaine vers la 
rue de Vaugirard : une voie réservée à droite 
dans la voie de circulation générale. 
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Avenue de la Porte 
de la Plaine 

Boulevard 
Lefebvre 

Place des Insurgés de 
Varsovie 

Dans le sens du boulevard Lefebvre vers la 
Porte de la Plaine : une voie réservée à 
droite dans la voie de circulation générale. 
 
Dans le sens de la porte de la Plaine vers le 
boulevard Lefebvre : une voie réservée dans 
la voie de circulation générale. 

Avenue Franklin 
Delano Roosevelt 

Place du 
Canada 

Avenue du Général 
Eisenhower 

une voie réservée dans les deux sens dans 
le couloir de bus. 

Rue de Rivoli 
Avenue du 
Général 
Lemonnier 

Place de la Concorde 

Dans le sens rue Lemonnier vers place de la 
Concorde : une voie réservée dans la voie de 
circulation générale 
 
Dans le sens place de la Concorde vers rue 
Lemonnier : une voie réservée à contre-sens 
dans la voie de piste cyclable allant de la rue 
Lemonnier vers la place de la Concorde 

Avenue de New York 
rue des Frères 
Périer 

avenue Albert de Mun 

Dans le sens rue Debrousse vers rue Gaston 
de Saint-Paul : voie réservée à droite dans la 
voie de circulation générale. 
Puis dans le sens rue Gaston de Saint-Paul 
vers n°46 : voie réservée dans le couloir de 
bus. 

Avenue Albert de 
Mun 

avenue de New 
York 

Avenue du Président 
Wilson 

Dans le sens de l'avenue de New York vers 
l'avenue d'Iéna : voie réservée dans la voie 
de circulation générale. 

Avenue Rapp 
Place de la 
Résistance 

Avenue de la 
Bourdonnais 

Une voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale. 

Avenue Emile 
Deschanel 

Avenue Frédéric 
le Play 

Avenue Barbey 
d'Aurevilly 

Une voie réservée dans la voie de circulation 
générale avec inversion du sens de 
circulation. 

Avenue Frédéric le 
Play 

Place Joffre 
Avenue Emile 
Deschanel 

Une voie réservée dans la voie de circulation 
générale avec inversion du sens de 
circulation. 

Avenue Bosquet 
Place de l'Ecole 
Militaire 

Place de la Résistance 
Une voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale. 

Avenue Barbey 
d'Aurevilly 

Avenue Emile 
Deschanel 

Avenue Joseph 
Bouvard 

Une voie réservée dans la voie de circulation 
générale avec inversion du sens de 
circulation. 

Place de la 
Résistance 

    
Une voie réservée à droite dans la voie de 
circulation générale. 

Place de l'Ecole 
Militaire 

    
Dans le sens de l'avenue de la Bourdonnais 
vers l'avenue Bosquet  : Une voie réservée à 
gauche dans la voie de circulation générale. 

Rue de Belgrade 
Avenue de la 
Bourdonnais 

Avenue Emile 
Deschanel 

Une voie réservée dans la voie de circulation 
générale. 

Pont des Invalides     

Dans le sens de la place du Canada vers la 
place de Finlande : une voie réservée dans le 
couloir de bus. 
 
Dans le sens de la place de Finlande vers la 
place du Canada : une voie réservée à 
gauche dans la voie de circulation générale. 

Rue Fabert Rue de Grenelle Rue Saint-Dominique 
Une voie réservée dans la voie de circulation 
générale avec inversion du sens de 
circulation. 
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Avenue de la Motte-
Piquet 

Boulevard de la 
Tour Maubourg 

Rue Fabert 
Dans le sens du boulevard de la Tour 
Maubourg vers la rue Fabert : une voie 
réservée dans la voie de circulation générale. 

Rue Saint-Dominique Rue Fabert 
Boulevard de la Tour 
Maubourg 

Une voie réservée dans la voie de circulation 
générale. 

Avenue de la Porte 
Molitor 

place de la Porte 
Molitor 

Rue Nungesser et Coli 

Dans le sens du boulevard d'Auteuil vers 
l'avenue du Général Sarrail : une voie 
réservée à gauche dans la voie de circulation 
générale. 
De la rue Nungesser et Coli au boulevard 
d'Auteuil : une voie réservée dans chaque 
sens dans la voie de circulation générale. 

Rue Nungesser et 
Coli 

Boulevard 
d'Auteuil 

Place de l'Europe 
Une voie réservée dans chaque sens dans la 
voie de circulation générale. 

Avenue de la Porte 
de Saint-Cloud 

Avenue 
Ferdinand 
Buisson 

Porte de Saint-Cloud 

Dans le sens de la bretelle de sortie du 
boulevard périphérique extérieur vers le 
numéro 2 : une voie réservée à droite dans la 
voie de circulation générale. 
 
Dans le sens de la rue du Commandant 
Guilbaud vers la bretelle d'entrée du 
boulevard périphérique intérieur : une voie 
réservée à gauche dans la voie de circulation 
générale. 

Avenue de la Porte 
d'Auteuil 

Porte d'Auteuil 
Carrefour des Anciens 
Combattants  

Du carrefour des Anciens Combattants à la 
bretelle de sortie du boulevard périphérique 
extérieur : une voie réservée dans chaque 
sens dans les voies de circulation générale. 
 
Dans la voie de retournement, entre la route 
de Boulogne à Passy et le carrefour des 
Anciens Combattants : une voie réservée 
dans la voie de circulation générale. 
 
Dans le sens de la bretelle de sortie du 
boulevard périphérique extérieur vers la 
place de la Porte d'Auteuil : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale. 
 
Dans le sens de place de la Porte d'Auteuil 
vers la bretelle d'accès du boulevard 
périphérique intérieur : une voie réservée à 
droite dans la voie de circulation générale. 

Place de la Porte 
d'Auteuil 

    

Dans le sens de l'avenue du Général Sarrail 
vers le boulevard Murat : une voie réservée 
dans la voie de circulation générale longeant 
la voie d'arrêt de bus. 
 
Dans le sens de l'allée des Fortifications vers 
l'avenue de la Porte d'Auteuil : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale. 

Boulevard Murat 
place de la Porte 
d'Auteuil 

place de la Porte 
Molitor 

Dans le sens de la place de la Porte d'Auteuil 
vers la place de la Porte Molitor : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale. 
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Place de la Porte 
Molitor 

    

Dans le sens du boulevard Murat vers 
l'avenue du Général Sarrail : une voie 
réservée à droite dans la voie de circulation 
générale. 

Avenue du Général 
Sarrail 

Place de la 
Porte Molitor 

Place de la Porte 
d'Auteuil 

Une voie réservée dans le couloir de bus. 
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Cabinet du préfet 
 
 

 
 
 
 Arrêté n° 2024-01141 

portant délégation de la signature préfectorale  
au sein du service des affaires juridiques et du contentieux et habilitant certains de ses agents à 

représenter le préfet de police devant les juridictions 
 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur général, 
est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant renouvellement 
de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines des 
matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la décision du ministre de l’intérieur du 28 mai 2021 par laquelle M. Damien VÉRISSON, 
administrateur civil hors classe, a été affecté en qualité de chef du service des affaires juridiques et 
du contentieux au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police, à compter du 
7 juin 2021  ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022-00311 du 4 avril 2022 relatif aux missions et à l’organisation du service 
des affaires juridiques et du contentieux ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-00354 du 28 mars 2023 désignant M. Damien VÉRISSON en qualité de 
Personne responsable de l'accès aux documents administratifs et des questions relatives à la 
réutilisation des informations publiques ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration, 
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A R R Ê T E 
 
Article 1er 
 

Délégation est donnée à M. Damien VÉRISSON, administrateur de l’État, chef du service des affaires 
juridiques et du contentieux, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour 
l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, réponses 
aux demandes d’accès aux données et documents administratifs, mémoires et recours entrant dans le 
champ des missions fixées par l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé. À cet effet, il représente, de façon 
permanente, le préfet de police devant toute juridiction et peut habiliter tout agent à cette même fin. 
 
Délégation est également donnée à M. VÉRISSON à l’effet de signer les constatations de service fait 
pour les prestations réalisées par des prestataires extérieurs, les décisions relatives aux congés annuels 
et de maladie ordinaire, au télétravail et à l’évaluation des personnels relevant de son autorité, ainsi 
qu’aux fin de signer tout acte visant à indemniser les tiers ou à engager leur responsabilité. 
 
Article 2  
 
Délégation est donnée à M. VÉRISSON à l’effet de prononcer à l’encontre des personnels relevant de 
son autorité les sanctions disciplinaires d’avertissement et de blâme, ainsi que l’ensemble des décisions 
préalables ou nécessaires à celles-ci. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON, les délégations qui lui sont consenties à l’article 
1er et au 1er alinéa du présent article sont exercées par M. Gautier TRÉBUCHET, administrateur de l’État, 
adjoint au chef du service des affaires juridiques et du contentieux. 
 
Délégation est également donnée à M. TRÉBUCHET, aux fins de signer tout acte relatif à l’accès aux 
documents administratifs, aux informations publiques et aux données personnelles. 
 
À cet effet, il représente également, de façon permanente, le préfet de police devant toute juridiction 
et peut habiliter tout agent à cette même fin. 
 
Article 3  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON et de M. TRÉBUCHET, les délégations qui leur 
sont  consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre premier de l’arrêté 
du 4 avril 2022 susvisé : 

- par M. Jean-François LAVAUD, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du 
contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LAVAUD, par Mme Aude VANDIER, 
attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LAVAUD et de Mme Aude 
VANDIER : 

o par Madame Juliette MATHIS, attachée d’administration de l’État, consultante juridique, 

o par Madame Giulia ORSO, agent contractuel de catégorie B, en qualité de cheffe de la 
section du contentieux des étrangers, dans la limite de ses attributions. 

À cet effet, ils sont habilités à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
 
Article 4  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON et de M. TRÉBUCHET, les délégations qui leur 
sont  consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 2 de l’arrêté du 4 avril 
2022 susvisé : 

- par Mme Olympe ROUSSEL, agent contractuel de catégorie A, cheffe du bureau du contentieux 
des responsabilités, à l’exception des actes engageant une dépense supérieure à 10 000 euros ; 
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- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme ROUSSEL, par Mme Chloé DHAMBAHADOUR, 
agent contractuel de catégorie A, adjointe à la cheffe du bureau, dans les mêmes conditions ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme ROUSSEL et de Mme DHAMBAHADOUR, par M. 
Damien SERRE, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section des expulsions 
locatives, dans la limite de ses attributions et à l’exception des décisions et actes engageant les 
dépenses supérieures à 5 000 euros. 

À cet effet, ils sont habilités à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
 

Article 5 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON et de M. TRÉBUCHET, les délégations qui leur 
sont  consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 3 de l’arrêté du 4 avril 
2022 susvisé, par M. Laurent ECKERT, agent contractuel de catégorie A, chef du bureau du droit des 
données et des documents administratifs. 
 
Délégation est également donnée à M. ECKERT, en cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON 
et de M. TRÉBUCHET, aux fins de signer tout acte relatif à l’accès aux documents administratifs, aux 
informations publiques et aux données personnelles. 
 
À cet effet, il est habilité à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
 
Article 6 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON et de M. TRÉBUCHET, les délégations qui leur 
sont  consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 4 de l’arrêté du 4 avril 
2022 susvisé, par Mme Marie-Dominique GABRIELLI, attachée hors classe d’administration de l’État, 
cheffe du bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation ainsi 
consentie est exercée : 

 dans le cadre de la mise en œuvre de la protection juridique : 

- par Mme Laurence THIBAULT, attachée hors classe d’administration de l’État, adjointe à la cheffe 
du bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, cheffe de la section de la 
protection juridique ; 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurence THIBAULT, par : 

o M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau 
de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, chef de la section de 
l’assurance et de la réparation ; 

o Mme Isabelle COLLET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe du pôle 
de protection juridique regroupant Paris et les départements des Hauts-de-Seine et de la 
Seine-Saint-Denis, à l’exception des décisions de refus de protection fonctionnelle ; 

o Mme Gülgiz ERMISER, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle de 
protection juridique regroupant les départements de Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, à l’exception des décisions de refus de 
protection fonctionnelle ; 

 dans le cadre du traitement des attributions en matière d’assurance et de réparation : 

- par M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau de 
la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, chef de la section de l’assurance et de 
la réparation ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves RIOU, par Mme Laurence THIBAULT, attachée 
d’administration hors classe de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de la protection juridique, 
de l’assurance et de la réparation, cheffe de la section de la protection juridique. 
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Article 7 
 

 En cas d’absence ou d’empêchement de M. VÉRISSON et de M. TRÉBUCHET, les délégations qui leur 
sont  consenties sont exercées dans la limite des attributions définies au chapitre 5 de l’arrêté du 4 avril 
2022 susvisé, par Mme Astrid PROMENEUR, secrétaire administrative des administrations parisiennes, à 
l’exception des décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 1 000 euros. 
 
Article 8 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait et de validation de demande d’achat, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité du chef du bureau des ressources, du pilotage et de la 
modernisation, dont les noms suivent : 

- Mme Jeanne PERRIN, adjointe administrative principale de première classe des administrations 
parisiennes ; 

- M. Olivier ARAGO, adjoint administratif principal de deuxième classe des administrations 
parisiennes. 

 
Article 9 
 
La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 31 juillet 2024 
SIGNÉ : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 

Arrêté n° 2024-01141 du 31 juillet 2024

portant délégation de la signature préfectorale au sein du service des affaires juridiques et du contentieux et habilitant certains de ses

agents à représenter le préfet de police devant les juridictions- 2024-106

81


